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BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2016 

 

 

Traditionnellement le budget supplémentaire du SDIS est un budget d’ajustement compte tenu 

de la reprise du résultat dès le vote du budget primitif et de la stabilité des recettes en cours 

d’exercice. 

 

Le budget supplémentaire 2016, hors mouvements d’ordre, n’échappe pas à cette règle puisqu’ 

il s’équilibre en dépenses et recettes à 1 180,72 €. 

 

En section de fonctionnement les inscriptions en dépenses reprennent la subvention au Cross 

national 2017 pour 35 000 € au compte 6574 et le remboursement de l’amicale de Coincy 

conformément aux rapports de ce jour. En outre, des ajustements sont effectués sur différents 

centres de secours pour tenir compte de factures d’arbres de Noël ou de Sainte Barbe 2015 

payées en 2016 (comptes 62322 et 62323). En recettes, la somme de 1 180,72 € inscrite 

correspond au remboursement du solde du sinistre du centre de secours de Coincy. La section 

est équilibrée par la réduction des dépenses imprévues de 45 511,74 €. 

 

En investissement, les mouvements réels correspondent aux ajustements intervenus sur 

l’autorisation de programme « travaux pérennes » et s’équilibrent entre eux. 

 

Les mouvements d’ordre en investissement permettent de constater la rétrocession au Conseil 

départemental de l’ancienne direction dont la valeur nette comptable est de 1 569 592,08 € 

(écriture de recettes). Cette rétrocession s’analyse comptablement comme une subvention en 

nature et nous contraint à une écriture d’ordre du même montant en dépenses. Il est à noter que 

cette subvention devra faire l’objet d’un amortissement sur 5 ans. 

 

 

Je vous propose d’adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n° 9 ; 

 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, adopte le budget supplémentaire 2016 du 

SDIS. 

 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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